
Contrôle d’accès    

Depuis le mois de septembre, le SICTOBA a mis en place un contrôle d’accès sur ses déchetteries et 

aires de dépôt des déchets verts.  

Particuliers et professionnels devront ainsi présenter un QR code (format numérique ou papier) aux 

agents à l’entrée des sites. Pour ce faire, les usagers doivent créer leur compte via une inscription sur 

le site du SICTOBA. Plusieurs possibilités :  

- Rendez-vous : https://sictoba.usager.symetri.fr/connexion  

OU   

- Flashez ce QR code qui vous redirigera vers le lien d’inscription :   

 

Les personnes éloignées du numérique ont évidemment la possibilité de s’inscrire via un formulaire 

papier (ci-joint). Le SICTOBA précise néanmoins qu’il encourage les personnes à s’inscrire de manière 

numérique pour plus de praticité.   

À noter que ce contrôle d’accès n’entraîne aucune limitation de passages pour les particuliers.  

Quant aux professionnels, les volumes acceptés passeront de 2m3 par jour à 4m3 par jour.  
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 européen et à la loi anti gaspillage de 2020, le tri à la source des biodéchet sera gééralisé et   


